
 
___________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________ 
Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel 

3860, rue de l’Hôtel de Ville, Notre-Dame-du-Mont-Carmel QC  G0X 3J0  
819 375-9856•info@mont-carmel.org•mont-carmel.org 

A V I S  P U B L I C  
 

APPELS D’OFFRES 
CONCEPTION ET CONSTRUCTION DE FONDATIONS AINSI QUE LA FOURNITURE ET 

L’INSTALLATION DE DEUX ABRIS DE TYPE « DÔME » 
ET 

FOURNITURE ET LIVRAISON PELLE HYDRAULIQUE SUR CHENILLES  
NEUVE OU PRESQUE NEUVE ANNÉE 2020 OU PLUS RÉCENT 

 
La Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel demande des soumissions, pour deux appels 
d’offres, soit pour la conception et la construction de fondations ainsi que la fourniture et l’installation 
de deux abris de type « dôme » et pour la fourniture et la livraison d’une pelle hydraulique sur 
chenilles neuve ou presque neuve année 2020 ou plus récent, le tout tel que détaillé aux devis 
préparés à cette fin.  
 
Les documents complets d’appel d’offres, pourront être obtenus sur le site Internet du système 
électronique d’appel d’offres (SEAO), à compter du présent avis d’appel d’offres et ne seront 
considérées que les soumissions préparées sur les formulaires à cette fin.  
 
Les soumissions scellées portant la mention : « Soumission – Conception et construction de 
fondations ainsi que la fourniture et l’installation de deux abris de type « dôme » seront reçues 
et ouvertes au bureau du soussigné, situé au 3860, rue de l’Hôtel-de-Ville à Notre-Dame-du-Mont-
Carmel jusqu’au 28 mars 2022 à 10 h. Les soumissions seront ouvertes le même jour, au même 
endroit, aux alentours de 10 h 05. 
 
Les soumissions scellées portant la mention : « Soumission – Fourniture et livraison pelle 
hydraulique sur chenilles neuve ou presque neuve année 2020 ou plus récent » seront reçues et 
ouvertes au bureau du soussigné, situé au 3860, rue de l’Hôtel-de-Ville à Notre-Dame-du-Mont-
Carmel jusqu’au 28 mars 2022 à 10 h 15. Les soumissions seront ouvertes le même jour, au même 
endroit, aux alentours de 10 h 20. 
 
Les soumissionnaires s’engagent à effectuer les travaux ou à livrer l’équipement selon les conditions 
et les besoins spécifiques de la Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel. La Municipalité de 
Notre-Dame-du-Mont-Carmel ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
reçues ni à encourir aucuns frais ou obligation d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires. 
 
Donné à Notre-Dame-du-Mont-Carmel ce 9 mars 2022. 
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Danny Roy, directeur général et greffier-trésorier 


